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Madame Annette KINDLER

Luxembourg, le 9 janvier 2020

Objet : Votre demande de pétition publique 1431 - Promouvoir au maximum, voire rendre 
obligatoire, l'utilisation quasi exclusive (dans la mesure du possible) de l'eau de pluie pour un 
usage sanitaire (toilettes) dans tous les bâtiments publics ou privés

Madame,

La Commission des Pétitions, réunie en date du 8 janvier 2020, a pris note de votre décision 
de ne pas reformuler le texte de votre pétition publique.

Partant, votre demande de pétition a été déclarée irrecevable.

Veuillez agréer. Madame, l’expression de mes sentiments très distingués.

Pour le Président de la Chamiare des Députés,

Mars Di Bjrftolomeo
Vice-Président de la^hambre des Députés
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